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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 juin 2026, un rapport évaluant les effets du 
report de l’âge légal de départ à la retraite sur l’engagement citoyen dans la vie politique locale, 
notamment en ce qui concerne les fonctions électives et les responsabilités associatives. Ce rapport 
analyse également les effets potentiels d’un abaissement de l’âge légal de départ à la retraite à 60 
ans, assorti de 40 annuités, sur ces formes d’engagement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI–NFP demande la remise d’un rapport visant à estimer l’impact 
qu’a eu le report de l’âge de départ à la retraite à 64 ans sur l’engagement civique et politique des 
citoyennes et citoyens.

Cette réforme brutale, imposée sans vote à l’Assemblée nationale, a marqué un tournant dans la 
rupture démocratique entre les institutions et le peuple. Avant même l’usage du 49.3, nous avions 
alerté à maintes reprises : reculer l’âge de départ à la retraite allait mécaniquement réduire le 
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nombre de retraités en capacité de s’engager dans la vie locale, associative et démocratique. Car le 
travail salarié n’est pas la seule forme d’activité utile. La retraite libère un temps précieux, souvent 
consacré à la vie collective, à l’accompagnement des proches, au bénévolat et à la participation 
citoyenne.

Mais cette réforme a brisé cet équilibre. En prolongeant la durée de vie professionnelle, elle a réduit 
ce temps d’engagement libre, pourtant crucial pour la cohésion sociale. Elle nie une réalité pourtant 
bien établie : les retraités constituent une force vive indispensable au tissu démocratique du pays. 
Ce sont eux qui assurent la continuité des engagements associatifs, soutiennent les solidarités de 
proximité, et investissent les mandats locaux.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : l’âge moyen des maires est de 58,9 ans. Dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, près de 55 % des maires ont plus de 60 ans. Près de 40 % des élus locaux 
sont retraités. Cette surreprésentation ne doit rien au hasard : le mandat est chronophage, peu 
indemnisé, souvent incompatible avec un emploi à temps plein, en particulier dans les zones rurales 
où le maire est un véritable « factotum ».

Les travaux de recherche confirment ce lien entre retraite et engagement. La transition vers la 
retraite ouvre de nouvelles formes d’organisation de la vie. Le temps libre augmente, de même que 
la disponibilité pour le bénévolat et l’action collective (Van den Bogaard et al., 2014). Plusieurs 
études démontrent que les retraités sont significativement plus enclins à s’engager que ceux encore 
dans le monde salarial (Hank et Erlinghagen, 2010 ; Mutchler et al., 2003). Autrement dit : 
prolonger la vie au travail, c’est retarder l’entrée dans le « temps civique ».

La France insoumise demande donc un rapport sur les conséquences du report de l'âge de la retraite 
sur l'engagement civique des seniors.


